
 

 

 

AMDG Private Equity à vocation à prendre en compte de manière progressive des critères environnementaux, sociaux et de qualité 

de gouvernance dans son processus d’investissement. La Politique d’exclusion de la société de gestion s’intègre dans une démarche 

générale de considération des investissements éthiques et responsables dans le cadre de son activité de gestion collective. 

La Politique d’exclusion s’applique à l’ensemble des Fonds gérés par AMDG Private Equity. 

Conformément aux dispositions des conventions internationales d’Oslo et d’Ottawa ratifiées par la France, AMDG Private Equity 

s’interdit d’investir dans des sociétés liées à la production, le stockage, le transfert et l'utilisation d'armes à sous-munitions, de 

mines antipersonnel, d'armes chimiques et d'armes biologiques ou à toxines. 

En tant qu’investisseur responsable, AMDG Private Equity s’assure que les Fonds gérés n’investiront pas et ne fourniront pas de 

financement, sous aucune forme que ce soit, à des sociétés ou à des entités dont l’activité concerne une activité économique 

illégale ou qui sont engagées, directement ou indirectement, dans un des secteurs suivants : 

 

AMDG Private Equity veille également à exclure toute activité de recherche et de développement de programmes de données 

électroniques qui visent spécifiquement à assister ou à accéder à une des activités précédemment listée. 

Préalablement à la réalisation de tout investissement, l’Equipe de gestion d’AMDG Private Equity veille au respect des exclusions 

mentionnées précédemment. Par ailleurs, au titre du contrôle de deuxième niveau, le RCCI de la société de gestion s’assure du 

respect de la présente Politique d’exclusion. 

La Politique d’exclusion est revue annuellement par la Direction d’AMDG Private Equity. 
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